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Contexte général du kit de déploiement

• La Direction générale de la santé (DGS) a développé un dispositif de contrôle sanitaire TousAntiCovid Verif qui 

permet de vérifier l’authenticité des preuves sanitaires (tests RT-PCR ou antigénique, vaccin) présentées au format 

papier et/ou téléchargées dans l’application TousAntiCovid Carnet. 

• Ce dispositif s’inscrit dans le « parcours participant » lors des points de contrôles des preuves effectuées à 

l’entrée d’un évènement.

• Ce dispositif de vérification est disponible sur mobile Android/iOS .

> Les preuves de tests RT-PCR ou antigénique (positifs et négatifs) sont disponibles depuis le portail SI-DEP et sur 

l’application TousAntiCovid Carnet

> Les preuves vaccinales sont disponibles depuis le portail CNAM et sur l’application TousAntiCovid Carnet

• La vérification concerne uniquement à ce jour les preuves de tests RT-PCR ou antigénique (et à compter du 09.06.2021 

les certificats de vaccination et de rétablissements de la Covid-19) conformément aux règles sanitaires en vigueur, sur la 

métropole et les Outre-mer.

• Ce dispositif sera élargi (été 2021) avec le système européen Digital Covid19 Certificate afin d’assurer la compatibilité du 

dispositif de vérification avec les preuves émises par les différents pays européens et permettre à ces derniers de vérifier 

les preuves émises par l’Etat français. 

SI DEP

(APHP)

SI Vacc

(CNAM)

TAC Carnet

TAC Verif

Contexte et objectifs du kit de déploiement
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Objectifs du Kit de déploiement pour les acteurs de l’évènementiel

• Rendre autonome les acteurs de l’évènementiel sur la mise en place du nouveau dispositif de contrôle sanitaire.

• Ce Kit a été élaboré sur la base d’expérimentations encadrées par la Direction Générale de la Santé. 

• Il présente les éléments nécessaires pour sécuriser le déploiement du dispositif : 

• Le cadre réglementaire et sanitaire

• L’outil TAC Verif, son installation et la mise à jour des règles sanitaires

• Les points de contrôles sur le parcours participant

• Les éléments de communication à prendre en compte

• La démarche générale de déploiement

• Une FAQ

• Des présentations et templates de communication en annexes

Contexte et objectifs du kit de déploiement
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Le dispositif TousAntiCovid de contrôle sanitaire respecte le cadre réglementaire et sanitaire défini par l’Etat français.

Authenticité des preuves

• Le portail SI-DEP est le système officiel certifiant les preuves de tests RT-PCR ou antigénique et preuves de rétablissement (tests positifs). Le portail SI-DEP 

est uniquement accessible au travers du mail ou du SMS reçu après avoir effectué le test. 

• Le portail VACCIN COVID de la CNAM est le système officiel certifiant les preuves de vaccination: https://attestation-vaccin.ameli.fr/ 

• Les preuves de ces deux systèmes peuvent être imprimées ou importées dans l’application TousAntiCovid Carnet

Utilisation de TousAntiCovid Carnet 

• Interrogée le 19 avril par le ministère des Solidarités et de la Santé, la CNIL rappelle dans son avis du 22 avril que : 

« Le caractère volontaire de l’usage de TousAntiCovid et, donc, de sa fonctionnalité "Carnet de tests" doit rester une garantie essentielle du dispositif. L’utilisation 

de cette application ne peut donc constituer une condition à la libre circulation des personnes. »

Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire
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Règles sanitaires liées aux évènements 

Les règles liées à l’utilisation du pass sanitaire peuvent être retrouvées sur le site du Gouvernement. Sauf mention particulière, l’accès à un évènement de plus de 

1 000 participants est conditionné par la présentation d’une preuve sanitaire. Il existe trois types de preuves sanitaires valides. 

Gouvernance de la mise à jour des règles dans TousAntiCovid Verif 

• L’application TousAntiCovid Verif effectue des règles de contrôle qui sont paramétrées de façon centralisée au niveau d’IN Groupe.

• Les mises à jour de règles sont notifiées sur l’application TousAntiCovid Verif.
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• Toute preuve sanitaire doit être vérifiée simultanément avec une pièce d’identité afin de s’assurer de la concordance de la preuve 

présentée au nom du participant. 
• Les autotests ne donnent pas lieu à une émission de preuve certifiée et ne sont pas considérés comme preuve sanitaire. 

Preuves sanitaires valides 

Preuve d’un schéma vaccinal complet (nombre de doses + délai nécessaire pour le développement des anticorps). 
A date, seuls les vaccins reconnus par l’Agence européenne des médicaments peuvent constituer une preuve, mais la Commission européenne souhaite intégrer des 

vaccins reconnus par l’OMS. 

Test négatif : test RT-PCR ou antigénique négatif de moins de 48h

Preuve de rétablissement : test RT-PCR ou antigénique positif de plus de 15 jours et moins de 6 mois 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire
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Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire

Evènements concernés

Les événements ou lieux impliquant des grands rassemblements à des fins de loisirs, que l’on peut programmer, seront concernés par le pass s’ils présentent des

risques d’attroupement ou de maintien de beaucoup de personnes ensemble en situation statique. Parmi les lieux concernés, on retrouve :

• chapiteaux, salles de théâtre, salles de spectacles sportifs ou culturels, salles de conférence ;

• salons et foires d’exposition (par hall d’exposition) ;

• stades, établissements de plein air et établissements sportifs couverts ;

• parcs à thèmes (seulement pour les catégories d’établissements qui le composent, comme par exemple un restaurant à l’intérieur du parc) ;

• grands casinos ;

• festivals assis ou debout de plein air ;

• compétitions sportives de plein air en extérieur (si les conditions de faisabilité sont établies) ;

• croisières et bateaux à passagers avec hébergements au-delà de 1 000 passagers ;

• autres événements, lorsqu’ils sont spécifiquement localisés (bals organisés par les collectivités, par exemple).

• Evènements sportifs 

Les règles générales liées aux évènements sportifs peuvent être retrouvées sur le site du Ministère Chargé des Sports. L’évolution de ces règles doit être suivie sur 

le site. 

• Evènements culturels 

Les règles générales liées aux évènements culturels peuvent être retrouvées sur le site du Ministère de la  Culture. L’évolution de ces règles doit être suivie sur le 

site. 

Les organisateurs sont responsables de la bonne mise en place et de la logistique permettant de faire respecter les règles sanitaires en

vigueur. Ceci implique la vérification de la preuve sanitaire en simultané avec la carte d’identité pour s’assurer de la concordance entre la

preuve sanitaire et l’identité du participant.
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https://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/covid19/
https://www.culture.gouv.fr/Actualites/Reouverture-des-lieux-culturels-un-dispositif-general-et-progressif
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Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire

Cadre général pour les évènements de moins de 1000 participants 

Au 17.05.2021, le pass sanitaire n’est pas exigé pour des évènements de moins de 1000 participants. 

Cadre général pour les évènements entre 1000 et 5000 participants 

A compter du 09.06.2021, l’utilisation du pass sanitaire sera indispensable pour la tenue de ces évènements.  

Cadre général pour les évènements de plus de 5000 participants 

A compter du 30.06.2021 il sera possible d’organiser des évènements de plus de 5000 participants. L’utilisation du pass sanitaire sera indispensable pour la tenue 

de ces évènements. 

Comment appliquer le seuil des 1000 visiteurs ?

Tout organisateur qui prévoit d’accueillir plus de 1 000 personnes ou spectateurs (par ex. par la mise en vente de 1 000 billets) lors d’un évènement éligible au pass

sanitaire doit exiger sa présentation à l’entrée de l’évènement. La jauge de 1 000 ne se calcule donc pas en fonction de la capacité d’accueil théorique de la salle 

ou de l’établissement. Si plus de 1000 billets sont prévus d'être vendus, il faut prévoir le pass (même si dans le faits, seuls 900 personnes se présentent à 

l'évènement).

Cadre réglementaire et 
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Les agents sont équipés d’une application appelée TousAntiCovid Verif (TAC Verif) pour effectuer des contrôles de preuves sanitaires (tests RT-PCR ou 

antigénique, vaccin) présentées soit sur l’application TousAntiCovid Carnet du participant, soit au format papier.

LECTEUR DE PREUVES SUR TOUSANTICOVID LECTEUR DE PREUVES SUR PAPIER

Documents statut sanitaire 

(certificat de vaccination ou de test 

RT-PCR ou antigénique) provenant 

de SI-DEP et du portail de la CNAM

Preuve intégrée dans 

l'application TousAntiCovid 

Carnet du participant

• TAC Verif sur smartphone ou tablette 

(Android/iOS)

• TAC Verif sur smartphone ou tablette 

(Android/iOS)

• L’application TAC Verif Lite sera disponible au 2 juin.

Présentation TAC, 

TAC Verif en annexe

Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire
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Questions d’ordre général en lien avec le l’utilisation de TAC Verif et la vérification des preuves  

1. Ecran d’accueil

• Au lancement de

l’application, la fonction

de vérification est

proposée

2. Scanner une preuve

• L’appareil photo du

smartphone permet de scanner

les preuves 2D-DOC affichées

par l’application TousAntiCovid

grâce à la fonctionnalité

Carnet, ou présentes sur les

preuves officielles au format

papier ou pdf.

• Le code barre 2D-DOC est lu

par l’application une fois celui-

ci entièrement contenu dans le

cadre affiché à l’écran

Présentation TousAntiCovid Verif 
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Questions d’ordre général en lien avec le l’utilisation de TAC Verif et la vérification des preuves  

3. Affichage des résultats

• L’application extrait les informations depuis le 2D-

DOC et les affiche avec un message en vert ou en

rouge selon la validité de la preuve sanitaire. Le

lecteur ne donne pas de détail sur le type de

preuve contrôlée et ne donne pas la raison de

l’invalidité de la preuve le cas échéant.

11
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Questions d’ordre général en lien avec le l’utilisation de TAC Verif et la vérification des preuves  

Exemple de preuves 2D-DOC à scanner 

12

Test non valide Test non valideTest non valide

Cycle vaccinal non valide Cycle vaccinal valide 
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Installation

• L’application TousAntiCovid Verif est disponible sur les stores d’applications mobiles (Android, iOS). L’application peut être installée sur smartphone et tablette, et 

ne nécessite pas de droit d’accès particulier.  

• Modalité d’installation : 

o Déploiement par équipement : l’application TAC Verif est téléchargée depuis chaque équipement mobile

• Recommandation : Rallonger le timing de mise en veille des mobiles

Mise à jour

• Une mise à jour des règles nécessite actuellement (et jusqu’à fin mai), un redéploiement de l’application TAC Verif (règles codées en dur dans l’application). En 

phase d’expérimentations Pilote, les mises à jour sont déployées par l’IN Groupe 

• Les prochaines versions de TousAntiCovid permettront de déployer uniquement le paramétrage des règles sur l’application, avec notification des utilisateurs 

pour mise à jour des règles 

• A compter du 09/06, les cycles de vaccinations complets ayant fait l’objet d’une preuve certifiée par le portail VACCIN COVID seront considérés comme preuve

valable et pourront être scannés par TAC Verif. A partir du 01/07, les preuves certifiées au format européen, seront également prise en compte par TAC Verif.

• Entre le 09/06 et le 01/07, les personnes présentant une preuve de vaccination étrangères devront présenter une preuve certifiée française (test RT-PCR ou

test antigénique): TAC Verif est automatiquement mis à jour pour prendre en compte ces nouvelles preuves.

Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire
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Comment TousAntiCovid Verif s'inscrit dans le parcours participant ?

Si un évènement s’étend sur plusieurs jours, l’organisateur doit vérifier les preuves sanitaires chaque jour et le participant doit chaque jour présenter une preuve 

sanitaire valide (à l’exception des évènements dans lesquels le participant est contrôlé à son entrée et reste sur le lieu pendant toute la durée de l’évènement). 

Contrôle du billetAchat du billet

Communication

- Achat billet

- Préparation certificat sanitaire

- Site internet de l’organisateur+ Mail

- Certificat sanitaire/app ou papier

Participant

Personnel

organisateur

- Présentation de billet

- Présentation pièce ID+ certificat sanitaire

- Présentation du billet

- Présentation pièce ID + application TousAntiCovid Carnet ou preuve de 

test sanitaire papier

- Contrôle du billet

- Contrôle pièce ID + sanitaire

- Vérification du billet

- Vérification pièce ID + preuve de test papier ou format numérisé dans 

TousAntiCovid Carnet via l'application TAC Verif 

Communication sur le dispositif 

sanitaire (mail ou site web)
Signalétique (affichage)

Mesure

Outils TAC Verif

TAC Verif Statistique

Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire
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Recommandations pour optimiser l’utilisation du pass sanitaire pendant un évènement

• Vérification de la preuve sanitaire 

Toute preuve sanitaire doit être vérifiée simultanément avec une pièce d’identité afin de s’assurer de la concordance de la preuve présentée au nom du participant.

• Stand de test

Pour certains types d’évènements pour lesquels aucune solution de réalisation de test n’est disponible à proximité, il peut être envisageable de proposer un stand 

de tests à l’entrée de l’évènement. Ces stands peuvent être tenus par des pharmaciens ou des personnes habilitées à réaliser des tests. 

Recommandation : il est conseillé de se rapprocher d’une ARS pour la mise en place d’un tel dispositif.

Attention : les auto-tests ne pouvant pas faire l’objet de la génération d’une preuve certifiée, ils ne pourront pas être acceptés.  

Point de vigilance: une connexion internet sera nécessaire pour permettre la transmission et la récupération des résultats de tests sur le portail SI-DEP. De même, 

des moyens d’impression pour pouvoir remettre des preuves papier doivent être prévus. 

Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire
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Il est important d’informer le visiteur avant l’évènement sur le dispositif afin d’assurer la fluidité du processus de vérification à l’entrée

• Envoi d’un mail et/ou SMS à destination des participants en amont de l’évènement pour les informer de l’existence du dispositif sur l'application TousAntiCovid

Carnet ainsi qu’un texte de communication pour site internet et revendeurs

• Messages clés : 

o Rappeler les règles sanitaires en vigueur au moment de l’évènement ou rediriger vers les règles en vigueur

o Rappeler qu’une preuve sanitaire devra obligatoirement être présentée à l’entrée de l’évènement et rappeler les modalités possibles de présentation de 

cette preuve (TousAntiCovid Carnet, preuve papier certifiée ou, à défaut et dans la mesure de la reconnaissance de ce type de preuve, un compte-rendu 

biologique sans 2D DOC*)

o Rappeler que TousAntiCovid Verif sert à contrôler la conformité d’une preuve aux règes en vigueur à un instant T et ne permet ni de lire des informations 

de santé du participant (y compris type de preuve ou état de santé) ni de stocker des données. 

* Les comptes-rendus biologiques sont acceptés jusqu’au 02.06.2021 uniquement.
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* Les comptes-rendus biologiques sont 

acceptés jusqu’au 02.06.2021 uniquement
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Questions sur les règles sanitaires 

Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire
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Question Réponse

Est-ce que les enfants ont besoin de preuves sanitaires? Oui, les enfants à partir de 11 ans inclus devront présenter un pass sanitaire. 

Dans le cas des ERP composés de plusieurs salles, comment s’applique 

la jauge de 1000 personnes? 

La jauge de 1000 personnes s’applique par salle et non à l’ERP dans son ensemble. 

L’évènement prévoit d’accueillir plus de 1 000 personnes mais dans les 

faits, moins de 1 000 billets ont été vendus. Dois-je appliquer les 

contrôles du pass sanitaire ? 

Dès lors qu’un évènement prévoit d’accueillir plus de 1 000 personnes, les contrôles du pass sanitaire 

sont applicables, quel que soit le nombre de personnes effectivement présentes. 

Le personnel de l’évènement doit-il être assermenté pour effectuer le 

contrôle d’identité des participants ? 

Non, d’un point de vue réglementaire le personnel de l’évènement n’a pas besoin d’être assermenté 

pour effectuer le contrôle d’identité des participants. En revanche pour le contrôle des preuves

sanitaires, le personnel doit être habilité (mise en place d’un système de registre).

Le personnel et les artistes doivent-ils présenter une preuve sanitaire ? Le personnel (bénévoles, prestataires, salariés) et les artistes qui se produisent ne sont pas soumis au 

contrôle d’une preuve sanitaire. Ils sont tenus de respecter les gestes barrières; 

Cadre réglementaire et 
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Questions d’ordre général en lien avec le l’utilisation de TousAntiCovid Verif et la vérification des preuves 

Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire
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Question Réponse

Comment contrôler une preuve sanitaire ? Cf. section 2/ Présentation du dispositif

Comment savoir si la preuve sanitaire n’est pas authentique? Si la preuve n’est pas authentique, la preuve ne sera pas reconnue par le lecteur et un voyant rouge 

s’affichera

Faut-il contrôler les preuves avec une pièce d’identité ? Oui, pour vérifier la cohérence entre l’identité de la personne et celle qui est indiquée sur la preuve

Est-ce que TousAntiCovid Carnet peut inclure plusieurs preuves 

sanitaires ? 

Oui, le participant peut importer dans TAC Carnet l’ensemble des preuves de sa famille.

Le participant n’a pas récupéré sa preuve officielle sur le portail SI-DEP 

et la preuve présentée ne comporte pas de QR Code / 2D-DOC : doit-elle 

être acceptée ? 

Non, elle ne pourra être acceptée, et il sera interdit de présenter une preuve avec des données de 

santé détaillées.

TAC Verif ne reconnait pas une preuve présentée du TAC Carnet. 1. Demandez au participant d’augmenter la luminosité de son écran et zoomer sur le QR Code.

2. Remonter l’erreur au support TAC.

TAC Verif ne reconnait pas une preuve présentée sur papier. Vérifier qu’il s’agit d’une Preuve SI-DEP (logo ministère de la Santé).

TAC Verif est momentanément indisponible, comment contrôler les 

preuves ?

1. Si le participant dispose d’une preuve papier, contrôler celle-ci.

2. Sinon, demander à l’utilisateur de se connecter au portail SI-DEP pour récupérer sa preuve.

Comment vérifier une preuve étrangère ? 1. Lire la preuve papier traduite en français ou anglais

2. A partir de fin juin 2021, TAC-Verif permettra de lire des preuves émises par des systèmes 

étrangers au sein de l’UE grâce à la mise en place d’un dispositif de partage de preuves européen.

Par ailleurs, TAC Carnet, permettant aux participants de stocker leurs preuves, est disponible en 

version anglaise.  
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Questions d’ordre général en lien avec le l’utilisation de TAC Verif et la vérification des preuves  

Question Réponse

Qui effectue le contrôle des preuves sanitaires? Pas besoin d’habilitation particulière pour la personne qui effectue le contrôle

A quel moment le contrôle des preuves sanitaires doit-il être effectué ? En phase de contrôle à l’entrée de l’évènement

Cf. section 3/ Comment le dispositif s’inscrit dans le parcours

Le délai de présentation de preuve est-il de 48h ou peut-il aller jusqu’à 2 

jours? 

Le délai de présentation de preuve ne peut pas dépasser 48h. Au-delà de 48h, TAC Verif affichera une 

preuve invalide, l’accès à l’évènement devra être refusé; 

Comment faire lorsqu’il y a une incohérence entre l’identité présente sur 

la preuve et l’identité présent sur les papiers du visiteur ?

L’accès du visiteur à l’évènement est refusé.

[Procédure en cas de suspicion de fraude ?] Signalement ?

Comment identifier que le délai des 14 jours est écoulé pour 

l’acceptation de la preuve vaccinale? 

TAC Verif calcule automatiquement le délai écoulé depuis la dernière injection et le prend en compte 

dans l’affichage du résultat (Valide ou Invalide). 

Comment faire lorsqu’il y a une incohérence entre l’identité présente sur 

la preuve et l’identité présent sur les papiers du spectateur ?

L’accès du participant à l’évènement est refusé

L’organisateur peut définir un mode opératoire pour ce type de situation ou signaler le cas à la Police

Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire
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Question Réponse

Quelles sont les règles définies pour les festivals se déroulant sur 

plusieurs jours et pour lesquels le pass sanitaire est exigé ? 

Il pourra être demandé de présenter un pass sanitaire à l’entrée du festival, quelle que soit sa durée. 

• Si le spectateur séjourne et reste le temps du festival dans la zone où seules les personnes ayant 

présenté un pass à l’entrée peuvent accéder (la zone devenant une « bulle sanitaire »), il est 

envisageable ne plus lui demander de présenter un pass le temps de son séjour. 

• Si le spectateur sort de cette zone pour y revenir, il devra de nouveau présenter un pass sanitaire. 

Les gérants pourront le cas échéant déployer un dispositif de TAG à l’entrée pour les festivals qui se 

tiennent dans des zones où les points de dépistage ne sont pas présents

La jauge de 1 000 spectateurs ou personnes s’applique-t-elle par salle ou 

par ERP ? 

La jauge s’applique sur le même modèle que la jauge d’accueil du public définie pour chaque activité 

dans le cadre de la stratégie de réouverture. 

Ainsi, la jauge s’applique par salle pour les cinémas et non en fonction du nombre de spectateurs 

accueillis dans l’ERP pris globalement. De même, la jauge de 1 000 s’applique par hall d’exposition 

pour les foires et salons. Il s’applique à partir de 1 000 spectateurs accueillis dans un stade de football. 

En cas de spectateur ou spectatrice devant annuler sa présence au 

festival pour cause de covid, y a-t-il une obligation de remboursement ou 

pas ?

En cas de résultat positif de moins de quinze jours ou d’absence de certificat de vaccination, aucune 

obligation de remboursement du billet ne sera imposée aux organisateurs d’évènements

Quelles sont les responsabilités qui pourraient être engagées ? En cas de manquement, pourront être engagées :

• La responsabilité civile de l'organisateur (pour la mise en place des règles sanitaires)

• La responsabilité pénale de l’organisateur (en cas de négligence avérée et grave)

• En cas de fraude, est encourue une contravention de 5eme classe 

Sera-t-il exigé pour les rassemblements en plein air, espaces ouverts 

sans accès limités (Ex : 14 juillet) ou les festivals avec déambulation, 

type arts de la rue ?

Il ne s'appliquera que s'il peut être effectivement déployé. 

Il ne sera pas déployé par exemple pour les personnes qui seraient stationnées au bord des routes 

pour regarder le feu d'artifice du 14 juillet. 

Kit de déploiement du dispositif de contrôle sanitaire
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Importation du certificat de test dans TAC Carnet 

https://tousanticovid.stonly.com/kb/guide/fr/importer-son-certificat-de-

test-siCsOIDGCZ/Steps/320836

Présentation de l’application mobile TousAntiCovid Carnet 

L’application TousAntiCovid Carnet permet d’importer les preuves sanitaires (y compris de toute sa famille), dans un seul carnet digital.

.

Template Pour 

Consignes

Annexes
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Importation du certificat de vaccination dans TAC Carnet 

https://tousanticovid.stonly.com/kb/guide/fr/importer-son-certificat-de-

vaccination-TJLG8dT8fs/Steps/347514

https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__tousanticovid.stonly.com_kb_guide_fr_importer-2Dson-2Dcertificat-2Dde-2Dvaccination-2DTJLG8dT8fs_Steps_347514&d=DwQFAw&c=eIGjsITfXP_y-DLLX0uEHXJvU8nOHrUK8IrwNKOtkVU&r=OJXnnQrSs8eG-7JfrPDxW887BMZHMgex8N-Z1JVLRl4&m=wfr39TnjI7cmVTH0KZycqalthOJe0F7EU2do6Fv99Lo&s=c_0-RjUifGV1Z38CGw4Xnd2FLspbcbGw1WkXSOZWQsc&e=
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Exemples de preuves de test et de vaccin officielles au format papier 
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Logo TousAntiCovid et charte graphique pour la réalisation de supports de communication 

Ces éléments graphiques incluent le logo TousAntiCovid et sa charte graphique. Ils peuvent servir comme éléments à inclure dans les supports de communication 

destinés aux participants.
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Contacts

• Contact support technique: 

o Par téléphone: 0800 087 148

o Par mail: contact@tousanticovid.gouv.fr
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Rappel des mesures dictées par le Ministère chargé des Sports disponible sur le lien suivant : 

Site officiel Ministère chargé des sports

https://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/covid19/application-des-decisions-sanitaires-pour-le-sport-a-partir-du-03-avril/
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Retours d’expérience 

« Avec TAC Verif, c’est simple et 

efficace comme un clic »
Céline – Agent des services 

commerciaux chez Air France

« C’est rassurant : plus besoin de 

prendre en main les documents. 

Un seul flash et toute l’information 

apparait ! »
Vanessa – Responsable clientèle chez 

Air France

« Un outil simple, rapide et 

efficace »
Cathy – Responsable clientèle chez 

Air France
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